
Note d’approfondissement : La neutralisation des créances limitée par l’apport en 
capital de fonds personnels 
 

1.  Neutralisation de la créance fondée sur un apport en capital ? – On le sait, le 

financement des investissements immobiliers notamment du logement familial ou la résidence 

secondaire est souvent à l’origine des créances revendiquées par les époux séparés de biens. 

Ainsi, il a été jugé que les échéances d’un emprunt contracté pour l’acquisition d’un bien affecté 

à l’usage familial constituent des charges du mariage. Par conséquent, leur règlement participe 

à l’exécution de l’obligation contributive. Cependant, s’est posée la question de savoir si le 

financement comptant par l’un des époux de l’acquisition du logement familial à l’aide de 

deniers personnels participe à la contribution aux charges ? Telle est la question et sa réponse 

n'est pas évidente. En effet, à la lecture de l’article 214 du Code civil rien ne s’oppose à ce que 

« les facultés respectives » puissent s’exécuter en capital. Au contraire, cette notion n’est-elle 

pas suffisamment large dans sa formule pour y inclure le capital ? Le cas échéant, le capital 

pourrait être utilisé pour exécuter l’obligation de contribution aux charges. Or, admettre que 

l’apport en capital participe à la contribution aux charges du mariage « reviendrait 

paradoxalement à donner une coloration communautaire plus importante au régime de la 

séparation de biens qu’au régime légal »1 et serait profondément contraire à l’esprit séparatiste. 

Évidemment, la Cour de cassation a dû trancher la question.  

 

2.  Exclusion de l’apport en capital – Dans un premier arrêt du 3 octobre 2019, la Cour 

de cassation considère que « sauf convention matrimoniale contraire, l'apport en capital 

provenant de la vente de biens personnels, effectué par un époux séparé de biens pour financer 

la part de son conjoint lors de l'acquisition d'un bien indivis affecté à l'usage familial, ne 

participe pas de l'exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage »2. La 

solution est claire et précise, l’apport en capital ne participe pas de la contribution aux charges 

du mariage. Ainsi, le paiement comptant se distingue du paiement par emprunt qui lui participe 

à la contribution aux charges du mariage. Si cette distinction peut sembler injustifiée dès lors 

que les deux dépenses ont la même finalité à savoir l’acquisition d’un bien, une telle solution 

doit pourtant être soutenue. En effet, le montant d’un apport en capital est bien plus élevé qu’une 

échéance d’emprunt laquelle est proportionnée aux ressources et au train de vie de la famille. 

 
1 S.DAVID et A.JAULT, Liquidation des régimes matrimoniaux, Dalloz référence, 5ème édition (2022-2023), 
n°313.39, p. 269 
2 Cass. Civ. 1ère, 3 oct. 2019, no 18.20-828, ;  AJ fam. 2019. 604, obs. J. Casey ; Defrénois 2020, no 23, p. 28, obs. 
N. Couzigou-Suhas ;  



De plus, cette dernière est une dépense récurrente qui est inclue dans le budget du ménage là 

où l’apport en capital est une dépense exceptionnelle. Enfin, l’apport en capital de deniers 

personnels est une dépense globale à un instant précis, la qualifier de contribution aux charges 

du mariage « reviendrait à accepter une sorte de contribution in futurum, c'est-à-dire forfaitisée 

pour l'avenir »3. Dès lors, la solution permet d’affirmer que l’obligation de contribuer aux 

charges du mariage ne saurait être exécutée avec le capital des époux, les modalités de dépenses 

seraient alors une limite à la contribution aux charges du mariage. Cette décision remarquée et 

majoritairement soutenue a d’ailleurs été réitérée depuis, mais dans une nouvelle formule.  

 

3.  Les interrogations de l’exclusion de l’apport en capital – La Cour de cassation a en 

effet affiné et précisé sa position. Dorénavant « sauf convention contraire des époux, l'apport 

en capital de fonds personnels par un époux séparé de biens afin de financer la part de son 

conjoint lors de l'acquisition d'un bien indivis affecté à l'usage familial ne participe pas de 

l'exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage. »4 Cette solution a été 

posée à deux reprises par la Cour dans des arrêts de 2021 et 2022. Par une simple lecture, il 

ressort que la formule employée par la Cour de cassation en 2019 a été modifiée. Dès lors, 

quelques réponses quant à des interrogations suscitées par l’arrêt fondateur de 2019 et 

observations quant à la formule plus large peuvent être apportées.  

 

4.  Apport en capital de fonds personnels – La première observation que suppose ce 

nouvel attendu de principe est l’extension quant à la notion d’apport en capital de « fonds 

personnels ». En effet, la formule générale employée par la juridiction laisse présumer qu’il soit 

possible d’envisager la notion de la manière le plus large possible entre époux séparés de biens. 

L’origine des deniers personnels serait alors indifférente. Autrement dit, les fonds personnels 

doivent s’entendre des deniers provenant de la vente d’un bien personnel, d'une donation, d'une 

succession, des deniers personnels capitalisés avant le mariage ou encore les deniers personnels 

capitalisés pendant le mariage. Cette dernière catégorie peut interroger puisque par principe les 

revenus d’un époux ont vocation à être affectés à la contribution aux charges du mariage. Cette 

affectation semble alors s’interrompre dès qu’ils font l’objet d’un placement, d’une 

 
3 J.CASEY, « Les acquisitions immobilières, la contribution aux charges du mariage et les régimes 
matrimoniaux », AJ Fam. 2015, p.234 
4 Cass. Civ. 1ère, 17 mars 2021, n° 19-21463, Bull. civ. mars 2021, p. 307 et p. 390; D. actu. 31 mars 2021, obs. Q. 
GUIGUET-SCHIELE; AJ fam. 2021. 314, obs. J. CASEY; Dr. fam. 2021. Comm. 72, note S. TORRICELLI-
CHRIFI ; Cass. Civ. 1ère, 9 févr. 2022, 20-14.272, inédit; Dr. fam. 2022, comm. 87, S. TORRICELLI-CHRIFI; 
DEF 2 juin 2022, n° DEF208b4, note I. DAURIAC;  



capitalisation. Les revenus finançant l’acquisition d’un bien immobilier à usage familial 

participent de la contribution aux charges alors que les deniers provenant d’un capital non. La 

jurisprudence rendue par la Cour de cassation renforce la distinction du capital et des revenus. 

Mais reste alors en suspens la question suivante : à partir de quand des revenus « se solidifient 

(ou se sédimentent si l’on préfère) en capital personnel ? » 5 Si le législateur pourrait s’emparer 

de la question pour déterminer le critère de la capitalisation, il semble que la réponse viendra 

de la jurisprudence qui s’inspirera probablement des solutions retenues en matière de 

communauté. En tout état de cause, pour être capitalisés, les revenus devront avoir fait l’objet 

d’une épargne sur un compte bancaire en ce sens, voire de placements financiers. Alors que la 

Cour fait preuve de largesse quant à la notion de fonds personnels, en fait elle de même quant 

au bien sur lequel portait la dépense d’acquisition ?   

 

5.  Critère d’affectation à l’usage familial ? – En 2019, l’apport en capital de deniers 

personnels est intervenu pour l’acquisition d’une résidence secondaire qui était affecté à l’usage 

de la famille. En effet, l’utilisation de la formule « affecté à l'usage familial » incluait 

nécessairement le logement de la famille. La solution trouvait donc à s’appliquer à l’acquisition 

du bien constituant le logement familial6 , une interprétation d’ailleurs confirmée par l’arrêt du 

17 mars 2021.  Mais ce bien affecté à l’usage familial doit-il être nécessairement indivis ?  

 

6.  Restriction à l’acquisition d’un bien indivis ? – S’il faut s’en tenir à la lettre des deux 

récentes décisions, seul l’apport en capital de deniers personnels pour financer la part indivise 

du conjoint devrait être exclu de la participation à la contribution aux charges du ménage. Or, 

il apparait qu’une telle restriction ne soit pas justifiée. Les dépenses d’acquisition permettant le 

financement de la part indivise du conjoint sont des dépenses d’investissement immobilier 

exceptionnelles. Or, la participation au financement de l’acquisition d’un bien personnel du 

conjoint affecté à l’usage familial ou encore le financement des travaux de construction d’un 

bien sur un terrain personnel relève également d’un caractère exceptionnel. Ces dépenses ne 

sont pas périodiques et ne relèvent en rien du train de la vie courante des époux, des charges de 

la vie quotidienne d’une famille. Pour ces raisons, tant les dépenses d’acquisition d’un bien 

personnel du conjoint affecté à l’usage familial que les dépenses d’améliorations tendant à la 

construction d’un bien sur un terrain personnel ou indivis financé par un apport en fonds 

 
5 J.CASEY « CCM & logement : apport en capital personnel exclu, comme prévu... », AJ fam. 2021. p.314 
6 ; S.DAVID, A.JAULT, Liquidation des régimes matrimoniaux, Dalloz Référence, édition 2022-2023, n°313.39 
p.272  



capitalisés et personnels ne peuvent relever de l’exécution à la contribution aux charges du 

mariage. La Cour de cassation a entériné cette appréciation en affirmant que l'apport en capital 

de fonds personnels effectué par un époux séparé de biens pour l'amélioration par voie de 

construction d'un bien indivis affecté à l'usage familial ne participe pas de l'exécution de son 

obligation de contribuer aux charges du mariage7. Dans cet élan, bien plus récemment, la Cour 

de cassation est venue balayer le dernier doute existant puisqu’elle a affirmé que l'apport en 

capital de fonds personnels réalisé par un époux séparé de biens pour financer la construction 

d'un bien personnel appartenant à l'autre et affecté à l'usage familial ne participait pas de 

l'exécution de son obligation de contribuer aux charges du mariage8. La solution est donc 

étendue à l’apport en capital de fonds personnels d’un époux séparé de biens pour financer la 

construction d’un bien personnel à l’autre époux et à l’apport en capital de fonds personnels 

d’un époux séparé de biens pour financer l’amélioration par voie de construction d’un bien qui 

ne participent pas de l’exécution de l’obligation de contribuer aux charges… 

7.  Exclusion des charges du mariage ou de l’exécution de l’obligation ? Lorsque la 

Cour de cassation affirme que l’apport en capital « ne participe pas de l’exécution de son 

obligation de contribuer aux charges du mariage », la formule apparait comme floue et un 

doute certain est autorisé. En réalité, il semblerait que la Cour de cassation considère que la 

modalité de financement de l’acquisition d’un bien à usage familial par apport en capital n’est 

pas une modalité d’exécution de la contribution aux charges. Certains auteurs s’interrogent : 

« Est-ce dire que l’apport en capital est bien une charge du mariage mais que son acquittement 

ne réalise pas de l’exécution de l’obligation d’y contribuer ? »9 Il nous semble que la Cour de 

cassation opère un autre raisonnement. En effet, en considérant que l’apport en capital n’est pas 

une modalité d’exécution de la contribution aux charges du mariage, elle semble exclure la 

fraction du prix d’acquisition payée comptant de la notion de charges du mariage. 

Implicitement, il est donc possible d’en conclure que la partie du prix d’acquisition d’un bien 

affecté à l’usage familial ne relèverait pas du domaine des charges du mariage et ce en raison 

de la modalité de financement utilisée. Raisonnement inversé certes, mais qui permettrait 

d’éclaircir la solution retenue. En effet, il semble contradictoire de qualifier de dépense du 

mariage la fraction du prix d’acquisition du bien affecté à l’usage familial et d’affirmer que la 

modalité de financement de cette charge ne soit pas une modalité d’exécution de la contribution 

 
7 Cass. Civ 1ère, 9 juin 2022 n°20-21.277 ; D. actu, 28 juin 2022, obs. Q. GUIGUET-SCHIELÉ 
8 Cass. Civ. 1ère, 5 avril 2023 n° 21-22.296 ; D. actu, 27 avril 2023, obs. M. HERVIEU 
9 N. PETERKA, Q. GUIGUET SCHIELÉ, Régimes matrimoniaux, Hypercours Dalloz , 7ème édition, n°189 
p.114 ;  
 



aux charges. Soit la dépense d’acquisition est une charge du mariage et l’apport en capital 

participe à sa contribution, soit il n’en est rien du tout. Cette deuxième option apparait celle à 

considérer au regard de la position actuelle de la Cour et renforçant alors la place laissée à la 

volonté des époux séparés de biens.   

 

8.  Volonté contraire des époux – L’application de la règle prétorienne bien affirmée ces 

quatre dernières années peut être neutralisée par une « convention contraire ». Les époux sont 

donc libres d’insérer dans leur contrat de mariage (ou tout autre convention puisque l’adjectif 

« matrimoniale » a disparu entre 2019 et les décisions les plus récentes) une clause selon 

laquelle l’apport en capital est une modalité de l’exécution de la contribution aux charges du 

mariage. A première vue les époux usent de leur faculté d’aménager les modalités de 

contribution aux charges du mariage. Or, une telle clause qualifie implicitement la fraction du 

prix d’acquisition d’un bien payé comptant comme une charge du mariage. En effet, si les époux 

entendent inclure l’apport en capital en tant que modalité de contribution aux charges du 

mariage c’est que nécessairement la dépense pour laquelle le capital est employé est une charge 

du mariage. La somme ayant été apportée pour le paiement comptant d’un bien, elle ne peut 

être réutilisée ensuite pour financer une dépense qui serait une charge du mariage et donc 

exécuter l’obligation contributive desdites charges. À défaut d’une telle qualification comment 

justifier que l’apport en capital, intervenu pour le règlement d’une dépense d’acquisition qui ne 

serait pas une charge du mariage, participe à la contribution aux charges du mariage ? De même, 

lorsque la Cour de cassation estime que l’apport en capital n’est pas une modalité de 

contribution aux charges du mariage, c’est que nécessairement la partie du prix d’acquisition 

du bien affecté à l’usage familial payée comptant n’est pas une charge du mariage. Autrement, 

il apparait que la justification de la règle prétorienne selon laquelle l’apport en capital de fonds 

personnels par un des époux séparés de biens ne participe pas à l’exécution de la contribution 

aux charges du mariage soit sans fondement. Par conséquent, cette faculté laissée à la libre 

volonté des époux leur permet de modifier la notion de charge du mariage. Serait-ce alors 

reconnaitre un droit aux époux d’aménager contractuellement le contenue des charges du 

mariage ? 

 

9.  Détermination contractuelle des charges du mariage – L’impérativité de l’article 

214 du Code civil semble s’opposer à ce que les époux puissent restreindre la notion de charge 

du mariage, seul semble pouvoir être admis l’extension contractuelle du domaine des charges 

du mariage. Pourtant, il y a là une certaine opportunité pour les époux d’exclure les dépenses 



relatives aux biens immobiliers à usage familial de la notion de charges du mariage raison pour 

laquelle il nous semble que cette possibilité doit être admise, si celle-ci n’est pas déjà admise 

par l’ambiguïté de la formule de la Cour de cassation. Cependant laisser aux époux la faculté 

d’aménager la notion de charges du mariage pourrait aboutir à vider la notion de tout son 

contenu, n’en faire que peau de chagrin. Un garde-fou devrait être pensé pour que certaines 

dépenses soient impérativement des charges du mariage. De telles charges pourraient être les 

dépenses du quotidien nécessaires à la vie de famille : frais d’entretien de la famille, frais 

d’éducation des enfants, vêtement, nourriture… celles qui se rapportent réellement au train de 

la vie courante de la famille. Les dépenses d’agrément, de loisir devraient également être 

comprise. S’agissant du logement, il pourrait très bien être limité à la notion de charge du 

mariage les charges d’usage et de jouissance du bien domicile familial (électricité, eau, 

assurance, impôt etc.). Dès lors, comme l’affirme le Professeur CHAMPENOIS : « Il nous 

semble donc que le caractère d’ordre public ne s’attache véritablement qu’à ce qui est 

nécessaire à la vie du couple, c’est-à-dire aux dépenses courantes (qui sont essentiellement des 

dépenses de consommation) »10. Ainsi, les époux auraient une liberté quant aux dépenses 

d’investissement et encore plus l’investissement immobilier relatif au bien affecté à l’usage 

familial. L’ensemble des dépenses liées à l’acquisition du bien à usage familial serait alors par 

défaut des charges du mariage mais pourrait être exclu de la notion de charge du mariage par la 

manifestation d’une volonté en ce sens des époux. En pareille hypothèse, des époux pourraient 

décider d’exclure les dépenses d’acquisition d’un bien indivis ou personnel affecté à l’usage de 

la famille notamment au titre de logement familial, et ce, indépendamment des modalités de 

financement. Ni l’apport en capital de deniers personnels, ni le règlement des échéances d’un 

emprunt ayant permis l’acquisition du bien en question ne seraient des charges du mariage, une 

clause précise sur ce point pourrait alors être insérée portant « Exclusion des dépenses relatives 

au financement et à l’amélioration de la résidence principale et de la résidence secondaire »11. 

Si une telle proposition semble limitée par le caractère d’ordre public de l’article 214, il nous 

semble que les hésitations portant sur l’interprétation de la formule de la Cour de cassation et 

la reconnaissance d’un contenu minimal des charges du mariage peuvent aller en notre sens.  

 

10.  L’état de la jurisprudence actuelle nécessite donc d’opérer une distinction. L’apport en 

capital ne participe pas de l’exécution de l’obligation de contribuer aux charges du mariage 

 
10 G.CHAMPENOIS, N.COUZIGOU-SUHAS, Contrat de mariage, charges du mariage et acquisitions indivises, 
Defrénois, 15 avril 2015, n° 119, p. 367 
11 Idem, Defrénois, 15 avril 2015, n° 119, p. 367 



puisque les dépenses pour l’acquisition d’un bien personnel du conjoint ou le financement de 

sa part indivise ou bien les dépenses d’améliorations par voie de construction d’un bien ne sont 

pas des charges du mariage12. En parallèle, les échéances d’un emprunt contracté pour 

l’acquisition d’un bien affecté à l’usage familial constituent des charges du mariage. Par 

conséquent, leur règlement participe à l’exécution de l’obligation contributive. Autrement dit 

« le financement par du capital personnel ouvre toujours droit à remboursement »13. 

Cependant, une telle affirmation nous semble devoir être désapprouvée puisque les créances 

détenues par un époux solvens contre son époux peuvent être qualifiées de donation ce qui 

viendra neutraliser la créance.  

 

 
12 Le financement d’un bien personnel au conjoint, le financement de sa part indivise dans l’acquisition d’un bien 
indivis et le financement de travaux sur un bien personnel donne lieu à une créance entre époux. Le financement 
de travaux sur un biens indivis sont constitutives de dépenses d’amélioration donnant lieu à une « créance contre 
l’indivision »  
13 J.CASEY « CCM & logement : apport en capital personnel exclu, comme prévu... », AJ fam. 2021. p.314 


